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SOMMAIRE DES RECOMMANDATIONS DU COMITÉ ZIP ALMA-JON QUIÈRE 

 
La proposition d’agrandissement du territoire du Parc national de la Pointe-Taillon déposée par 

le ministère du Développement durable de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) se veut un 

projet touristique éco-responsable.  L’approche préconisée nous semble faire un large 

consensus dans le milieu régional.  Les îles du littoral du lac Saint-Jean représentent même l’un 

des 7 pôles du développement touristique de ville d’Alma.1  Le Comité ZIP Alma-Jonquière se 

dit favorable au projet d’agrandissement du parc national de la Pointe-Taillon tel que présenté 

dans le document d’information produit par le Ministère. Nous sommes très heureux que le 

gouvernement, par cette consultation, donne aux citoyens et organismes le droit de se 

prononcer.  Nous profitons donc de cette occasion pour vous partager nos recommandations et 

nos inquiétudes en regard de la proposition préliminaire. 

 

1. PÉRIMÈTRE 

 

Recommandations du Comité ZIP Alma-Jonquière 

La population avait déjà demandé d’y inclure certaines îles lors de l’audience publique menant à 

la création du parc en 1985.  L’attrait pour ce territoire est palpable depuis longtemps, car on y 

reconnaît facilement le potentiel élevé de mise en valeur récréotouristique.  Le périmètre 

proposé dans le document semble correspondre aux attentes fixées ultérieurement, toutefois il 

est nécessaire de poursuivre les pourparlers avec les divers partenaires afin de maintenir 

l’intégrité du milieu. 

 

�� Les négociations avec Abitibi-Bowater devront se poursuivre afin que le transfert de 

certaines îles et du site de l’ancien camp de touage soit complété. 
 
�� L’acquisition ou une entente d’utilisation devrait être effectuée avec M. Lucien Bouchard, 

propriétaire des lots 38A, 38B, 39 et de certaines îles, dans le but de faciliter l’accès au 

camp de touage et d’éviter que des propriétaires privés exploitent le territoire et ainsi créer 

des conflits d’usage.  Ce secteur permettrait d’augmenter le potentiel de développement 

récréotouristique du parc. 
 

                                                 
1  Cadre stratégique de réalisation du développement touristique de la ville d’Alma, pour l’horizon 2005-2015, Groupe  Leblond 

Bouchard, 2004 
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�� Des négociations avec la société Alcan, propriétaire du lot 2, devraient être entreprises afin 

d’éviter que des interventions viennent perturber l’intégrité du milieu et des paysages au 

pourtour de la baie Forest. 

 

2. ZONAGE 

 

Recommandations du Comité ZIP Alma-Jonquière 

Nous sommes d’avis avec le Ministère qu’il est indispensable d’effectuer des inventaires 

exhaustifs avant de statuer sur un zonage.  Plusieurs îles présentent des particularités 

patrimoniales qui sont sujettes à des études et qui nécessiteront l’établissement de petites 

superficies de protection.  Sur l’ensemble du territoire visé par l’annexion, on rencontre plusieurs 

milieux fragiles qu’il importe de protéger, mais ils doivent être intégrés au concept de 

développement touristique éco-responsable. 

 

Concept touristique éco-responsable 
 
�� Des inventaires exhaustifs devront être réalisés avant de statuer sur le zonage du territoire. 
 
�� La conservation devrait avoir préséance sur la mise en valeur afin d’assurer la pérennité du 

patrimoine naturel et culturel. 
 

�� La capacité de support du milieu doit être prise en considération afin de réaliser le concept 

de développement touristique éco-responsable. 
 

�� Principalement sur les îles, les usagers devraient être encadrés à l’intérieur de sentiers 

balisés afin que l’impact de leur présence soit minime. 

 

Patrimoine 
 
�� Les sites d’intérêt archéologique devront être circonscrits tant qu’une étude ne sera pas 

complétée. 
 

�� La cédrière à orchidées située sur les lots 6 et 7 à Saint-Henri-de-Taillon devra être 

désignée zone de préservation extrême. 
 

�� L’Île Connelly, la Grosse île Verte, la Petite île Verte, l’Île des Cauchons Est et l’Île aux 

Poires présentent un potentiel de mise en valeur.  Toutefois, on rencontre des zones fragiles 

qui sont plus vulnérables en raison des activités humaines fréquentes.  Ces sites 
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(microzones) remarquables devraient être déclarés zones de préservation et leur 

interprétation devrait être favorisé afin de sensibiliser les usagers à la conservation. 
 

�� Certains îlots où les ressources méritent un degré de protection nécessitent un accès 

restreint en limitant les usagers au pourtour de ceux-ci. 
 
�� Les zones de nidification devraient être prescrites d’utilisation temporelle à certaines 

périodes de l’année. 
 
�� La dune du Centre de plein air Les Amicaux devrait jouir d’une vocation de préservation afin 

d’éviter sa dégradation. 

 

3. INTERVENANTS IMPLIQUÉS  

 

Recommandations du Comité ZIP Alma-Jonquière 

Dans le cadre d’un projet de tourisme éco-responsable, inclure les communautés locales dans 

la planification, le développement et l’exploitation tout en contribuant à leur mieux-être est l’un 

des principes de base qui se doit d’être respecté.  À la lecture du document, nous percevons la 

volonté du gouvernement à travailler de pair avec le milieu et nous sommes très satisfaits de 

cette ouverture.  La proposition semble se référer à la vision stratégique du comité technique de 

la MRC de Lac-Saint-Jean-Est qui favorise la mise en place d’un pôle écotouristique et de 

développement durable ainsi qu’une mise en valeur axée sur les potentialités du territoire, tout 

en respectant la capacité de support du milieu naturel et de l’intégrité du paysage. 

 

�� La vision stratégique établie par le comité technique devrait être honorée par le gestionnaire 

dans la planification et la gestion du territoire. 
 
�� La collaboration avec les différents partenaires déjà engagés dans le projet doit se 

poursuivre. 
 
�� Les négociations avec les divers partenaires privés et publics devraient se poursuivre. 
 
�� L’implication des intervenants, des entreprises locales et de la communauté est primordiale. 
 
�� Les concessionnaires régionaux devraient être privilégiés. 
 
�� Les investissements injectés pour la concrétisation du projet doivent permettre la création 

d’emplois. 
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�� Les soumissionnaires régionaux devront être avantagés pour l’obtention des contrats 

d’exécution. 
 
�� Un partenariat avec les entreprises privées situées au pourtour du lac Saint-Jean faciliterait 

l’obtention du droit d’accès aux visiteurs. 

 

4. CONCEPT D’AMÉNAGEMENT 

 

Recommandations du Comité ZIP Alma-Jonquière 

Le concept d’aménagement proposé par le Ministère s’avère, dans l’ensemble, respecter les 

principes du tourisme durable.  Par exemple, il favorise la pratique d’activités nautiques ayant 

peu d’impacts, l’utilisation du vélo pour accéder au pôle d’accueil, la sensibilisation des 

utilisateurs et l’aménagement d’infrastructures bien intégrées au milieu naturel.  Toutefois, nous 

avons certaines inquiétudes face à certains énoncés qui selon nous manquent de précision.  

C’est le cas, entre autres, des points de départ prévus à partir du quai de la baie Moïse et celui 

de la municipalité de Saint-Gédéon.  Comment le droit d’accès des utilisateurs sera-t-il contrôlé?  

Comment la cédrière à orchidées pourrait-elle être sujette à interprétation tout en étant définie 

comme zone de préservation extrême?  Comment s’effectueront le contrôle et la surveillance vu 

la particularité du parc éclaté?  D’où proviendra le bois de chauffage qui alimentera les refuges 

ou chalets sur les îles? 

 

Concept touristique éco-responsable 
 

�� L’accessibilité et la découverte du patrimoine ne doivent pas se faire au détriment de la 

conservation. 
 

�� Un accent particulier devrait être mis sur la promotion du code de bonnes pratiques de 

l’écotourisme. 
 
�� La remise de documents explicatifs et l’aménagement de panneaux informatifs devraient 

être l’une des priorités pour que les utilisateurs soient sensibilisés à l’importance de 

respecter une approche « sans trace ».  
 
�� Toutes les infrastructures aménagées devraient respecter la capacité de support du milieu. 

 
�� Les sites présentant un intérêt au plan culturel et naturel requièrent une attention particulière 

afin de respecter leur capacité de support. 
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Infrastructures 
 
�� Les infrastructures d’hébergement et de services devraient mettre en valeur des pratiques 

environnementales d’avant-garde à faible empreinte écologique. 
 

�� Un programme de gestion des matières résiduelles devrait être implanté dans tous les 

bâtiments afin de réduire au maximum la production de déchets ultimes. 
 

�� Toutes infrastructures d’hébergement et de services qui seront construites devraient être 

fabriquées principalement avec du bois afin de soutenir l’économie locale et que les autres 

matériaux nécessaires soient sans danger pour l’environnement (bois Perdure). 
 
�� Les boutiques de souvenirs devraient offrir uniquement des produits locaux ou issus du 

commerce équitable. 
 

�� Les services de restauration devraient faire la promotion des produits du terroir afin de faire 

découvrir aux visiteurs l’éventail des produits régionaux et servir des repas exempts de 

fritures (malbouffe). 
 
�� Dans les secteurs isolés, les toilettes sèches compostables s’avèreraient un choix judicieux. 
 
�� Les nouvelles infrastructures d’hébergement et de services devraient disposer de ses eaux 

usées à l’aide d’un système de traitement adéquat. 

 

Patrimoine 
 

�� L’interprétation de la cédrière à orchidées devrait demeurer au plan scientifique seulement 

jusqu’au moment où des études démontrent qu’il serait possible que des petits groupes 

d’individus puissent la visiter dans un encadrement formel. 

 

Territoire 
 

�� L’acquisition ou une entente d’utilisation devrait être effectuée avec M. Lucien Bouchard, 

propriétaire des lots 38A, 38B, 39 et de certaines îles, dans le but de faciliter l’accès au 

camp de touage et d’éviter que des propriétaires privés exploitent le territoire et ainsi créer 

des conflits d’usage.  Ce secteur permettrait d’augmenter le potentiel de développement 

récréotouristique du parc. 
 
�� Des négociations avec la société Alcan, propriétaire du lot 2, devraient être entreprises afin 

d’éviter que des interventions viennent perturber l’intégrité du milieu et des paysages au 

pourtour de la baie Forest. 
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Activités nautiques 
 
�� La sécurité nautique devrait être l’une des priorités afin de minimiser les conflits d’usage 

entre les embarcations motorisées et non motorisées. 
 

�� Un règlement pour limiter la vitesse des embarcations motorisées entre les îles devrait être 

adopté. 
 

�� Un réseau de balises pour déterminer les corridors de navigation sécuritaires devrait être 

aménagé afin d’éviter des accidents ou l’enlisement des embarcations sur des hauts-fonds. 

 

5. PATRIMOINE CULTUREL 

 

Recommandations du Comité ZIP Alma-Jonquière 

L’archipel du lac Saint-Jean ainsi que son littoral s’avèrent un livre ouvert sur notre passé.  Les 

propositions préliminaires présentées dans le document nous semblent encore au stade 

embryonnaire, toutefois on perçoit une volonté de préserver et de mettre en valeur les vestiges 

de notre histoire.  Il est primordial d’assurer la pérennité du patrimoine culturel et d’en faire son 

interprétation afin que tous et chacun découvrent et connaissent les souvenirs des temps 

anciens. 

 

�� Les sites archéologiques devraient être répertoriés et étudiés avant d’être accessibles au 

public afin qu’ils ne soient pas dégradés.  Ils devraient bénéficier d’un statut de préservation 

extrême. 
 

�� Une association avec l’Université du Québec à Chicoutimi (UQAC), les sociétés d’histoire ou 

tout autre organisme voué à la culture serait un atout pour faciliter l’étude et l’interprétation 

des sites d’intérêts. 
 

�� Des précisions sur le concept d’aménagement de l’île Beemer et du site de l’ancien camp de 

touage devront être faites avant toute intervention. 

 

6. PATRIMOINE NATUREL 

 

Recommandations du Comité ZIP Alma-Jonquière 

Le secteur visé par l’agrandissement du parc de la Pointe-Taillon est un milieu d’une richesse 

incomparable comprenant un trésor végétal où l’on retrouve une faune très diversifiée.  Nous 
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croyons qu’il est primordial d’assurer la pérennité du patrimoine naturel en favorisant la 

conservation des secteurs fragiles. Nous appuyons les 3 principes de base énoncés par le 

MDDEP qui prévaudront sur ce territoire : 
 

· La conservation a préséance sur la mise en valeur 

· L’intégrité écologique du patrimoine doit être maintenue 

· Le principe de précaution doit être au cœur de toutes les décisions 
 
Les divers types d’habitats que l’on retrouve sur le territoire abritent des sites ayant un potentiel 

faunique considérable.  De plus, parmi les sites de plantes rares répertoriés, les plus 

intéressants se retrouvent sur les plages de l’Île Connelly, de la Grosse île Verte et de la Petite 

île Verte.  Afin de préserver la faune et la flore présente dans le secteur visé, voici nos 

recommandations. 

 

Concept touristique éco-responsable 
 
�� Des inventaires exhaustifs devront être réalisés avant de statuer sur le zonage du territoire. 
 
�� L’établissement de surface de protection devra être privilégié pour les secteurs fragiles de 

certaines îles ou zone de littoral où l’on retrouve des plantes rares ou des sites abritant des 

habitats fauniques. 
 

�� La capacité de support du milieu doit être respectée. 
 
�� L’accès aux secteurs qui possèdent un potentiel récréotouristique devrait être limité par des 

sentiers balisés afin de limiter les impacts des activités humaines. 
 
�� Des suivis fauniques et floristiques devront être réalisés annuellement afin de connaître leur 

capacité de support pour ainsi effectuer une gestion du territoire éco-responsable. 
 
�� Les nombreux îlots qui, malgré leur petite taille, possèdent une valeur écologique devraient 

avoir une vocation de conservation intégrale. 
 

�� Les sites d’intérêt géologique devront être identifiés et sujets à de l’interprétation. 

 

Faune 
 
�� Les îles qui sont utilisées par la faune aviaire à des périodes précises de l’année pour leur 

nidification devront être prescrites d’utilisation temporelle. 
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Flore 
 

�� L’accès aux îles ou littoral ne devrait pas être autorisé dans des secteurs qui traversent des 

zones où l’on retrouve des marais, étangs ou herbiers émergents afin de ne pas nuire au 

milieu. 
 
�� Les sites de plantes rares sont vulnérables, ils devront être interprétés par de l’information 

adéquate afin de soutenir des gestes de protection et ainsi sensibiliser les usagers à la 

préservation de la nature et à la valeur de conservation des diverses richesses du territoire. 
 
�� La cédrière à orchidées située sur les lots 6 et 7, à Saint-Henri-de-Taillon, devrait être 

préservée intégralement. 
 

�� Une attention particulière devra être apportée à la dune du littoral des lots 6 et 7 pour éviter 

que la pression engendrée par l’augmentation de l’utilisation du site ne détériore davantage 

ce milieu fragile. 

 

7. GESTIONNAIRE DU TERRITOIRE 

 

Recommandations du Comité ZIP Alma-Jonquière 

Le réseau des parcs nationaux du Québec est bien développé.  Il comprend 22 territoires dans 

l’ensemble de la province.  Nous croyons que le gestionnaire proposé est le plus adapté selon 

les particularités du site, mais aussi pour les avantages encourus.  Le territoire bénéficiera du 

statut de protection à perpétuité qui serait géré par une société qui a fait ses preuves en matière 

de gestion et d’opération de parc.  Leur programme d’acquisition de connaissances sur 

l’écologie du milieu naturel est rigoureux et leur expérience liée aux différents potentiels de mise 

en valeur est considérable.  Les coûts d’aménagement et les frais d’exploitation seront assurés 

par le gestionnaire.  Malgré les atouts que démontre la Sépaq en tant que gestionnaire du 

territoire, elle doit être assujettie à certaines conditions. 

 

�� La Sépaq devra respecter le concept d’aménagement éco-responsable. 
 

�� La Sépaq devra assurer une surveillance et un contrôle adéquat du territoire. 
 

�� Une table d’harmonisation avec les acteurs du milieu devrait être maintenue. 
 

�� La Sépaq devrait disposer de moyens financiers suffisants pour la mise en œuvre des 

aménagements prévus. 

�� Des inventaires rigoureux devront être réalisés avant de statuer sur le zonage du territoire. 
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�� Des suivis devront être réalisés afin de déterminer si la capacité de support du milieu est 

suffisante pour supporter la mise en valeur du territoire. 
 

�� La Sépaq devra s’engager à ne pas créer de parc de camping pour des véhicules motorisés. 

 

8. CONCLUSION 

 

Le Comité ZIP Alma-Jonquière appuie la proposition présentée par le MDDEP pour 

l’agrandissement du parc national de la Pointe-Taillon.  Dans l’ensemble, les suggestions mises 

de l’avant répondent aux attentes d’un projet touristique éco-responsable.  Toutefois, certaines 

incertitudes occasionnent quelques inquiétudes et c’est pour cette raison que nous avons 

apporté nos recommandations.  Espérant que ce projet suscite une vision commune sur la 

conservation et la mise en valeur du territoire visé et qu’il profitera aux communautés locales, 

régionales de même qu’à la collectivité québécoise pour les générations actuelles et futures. 



Projet d’agrandissement du parc national de la Pointe-Taillon 

Mémoire du Comité ZIP Alma-Jonquière 1 

MÉMOIRE DU COMITÉ ZIP ALMA-JONQUIÈRE 

 

1. COMITÉ TECHNIQUE DE LA MRC DE LAC-SAINT-JEAN-EST  

 

Le Comité ZIP Alma-Jonquière accorde une grande importance à être partenaire avec les 

acteurs du milieu.  Selon nous, l’implication entre de nombreux partenaires crée une synergie et 

un dynamisme pour les communautés.  Pour ces raisons, la ZIP siège à plusieurs comités 

consultatifs.  Afin de partager son expertise en matière de gestion et de sauvegarde des milieux 

aquatiques, il participait au comité technique depuis septembre 2006.  De plus, notre organisme 

a fait partie du comité aviseur lors de la réalisation du rapport final sur le Plan de développement 

et de mise en valeur du parc des îles du Lac-Saint-Jean du Groupe Leblond Bouchard, Daniel 

Arbour & Associés, senc, septembre 2005. 

 

2. PRÉSENTATION DU COMITÉ ZIP ALMA-JONQUIÈRE 

 

Le Comité ZIP Alma-Jonquière est un organisme régional oeuvrant depuis plus de 10 ans au 

Saguenay–Lac-Saint-Jean.  Notre territoire couvre l’ensemble du bassin versant de la rivière 

Saguenay incluant le lac Saint-Jean jusqu’à la limite est de l’arrondissement Jonquière.  Le 

Comité ZIP se veut le point de ralliement de la collectivité pour promouvoir et soutenir des 

actions visant la protection et la mise en valeur des écosystèmes. 

 
Les bureaux du Comité ZIP sont situés au centre-ville d’Alma.  Une quinzaine d’administrateurs 

bénévoles issus de divers secteurs d’activité encadrent son fonctionnement.  L’organisme crée 

annuellement une moyenne de 15 emplois.  Le personnel professionnel, technique et 

administratif est composé de 8 personnes pour coordonner et mener à bien chaque projet. 

 

Champs d’activité 

 

Éducation et sensibilisation 

· Agroenvironnement 

· Sensibilisation à la réduction : pesticides, émissions des GES, production de déchets 

· ERE, éducation relative en environnement 

· Jardinage biologique versus la santé 

· Conservation et aménagement du milieu naturel 
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Acquisition de connaissances 

· Inventaire des milieux humides 

· Caractérisation de milieux aquatiques 

· Étude de populations de poissons 

 

Restauration de cours d’eau 

· Nettoyage et stabilisation des berges 

· Revégétalisation de bandes riveraines 

· Aménagement de frayères et reconstitution d’habitats aquatiques 

· Plan d’action pour contrer la prolifération des cyanobactéries 

 

Concertation avec les intervenants 

· Suivi de projets industriels 

· Comités consultatifs 

· Création de comités de bassin versant 

 

Vision 

 

Le Comité ZIP Alma-Jonquière de par ses actions (son expertise) vise à conscientiser et 

responsabiliser l’ensemble de la population du Saguenay–Lac-Saint-Jean à prendre des 

décisions en harmonie avec leur environnement, dans le but de protéger et d’assainir les cours 

d’eau situés sur son territoire pour assurer la pérennité de la ressource eau. 

 

Mission 

 

Le Comité ZIP Alma-Jonquière est le point de ralliement de la collectivité pour promouvoir et 

soutenir des actions visant la protection et la mise en valeur du bassin versant de la rivière 

Saguenay et ce : 

 

- En favorisant la gestion intégrée de l’eau 

- Par la conservation et la restauration des écosystèmes 

- Par de l’éducation relative à l’environnement 

 

Afin de supporter l’implication communautaire dans la réalisation de projets environnementaux. 
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2.1 Interventions réalisées sur et en périphérie du  territoire visé par le projet 

d’agrandissement 

 

2000 Mise en valeur de la berge nord du bassin Sain t-Georges 

 Depuis 1998, suite à la modernisation de leur équipement de production, la compagnie 

papetière Abitibi-Consolidated inc. a cessé complètement le flottage du bois, rendant 

ainsi possible des aménagements pour mettre en valeur cette rivière.  En 1999, la 

compagnie a cédé à ville d’Alma un droit de passage pour ses citoyens sur la portion 

riveraine de son terrain à vocation industrielle.  Le Comité ZIP Alma-Jonquière a réalisé 

la mise en valeur du secteur en revégétalisant la berge par la plantation d’arbres et 

d’arbustes et le recouvrement du sol par un semis végétal d’espèces herbacées.  Ce 

projet de restauration, impliquant plusieurs partenaires, a redonné aux oiseaux et aux 

poissons un habitat propice et a permis à la population de retrouver les usages de leur 

rivière. 

 

2001 Accès public à la rivière Petite Décharge 

Le site de l’ancien débarcadère d’Abitibi-Consolidated, situé près du pont Saint-Georges, 

a été retenu comme endroit propice à la mise à l’eau d’embarcations.  Une nouvelle 

réglementation fut adoptée par les élus de la municipalité afin de restreindre l’utilisation 

du plan d’eau.  En effet, seules les embarcations non motorisées ou munies d’un moteur 

électrique sont autorisées à circuler sur la rivière.  Le Comité ZIP Alma-Jonquière a 

réalisé un projet d’aménagement d’accès public et de mise à l’eau à la rivière Petite 

Décharge. Les lieux ont été nettoyés et revégétalisés, le chemin d’accès et la rampe de 

mise à l’eau ont été restaurés et un stationnement a été construit, au plus grand bonheur 

de la population qui, dorénavant, bénéficie d’un accès public à leur cours d’eau. 

 

2005- Confinement et végétalisation de la dune des lots 6 et 7 à Saint-Henri-de-Taillon  
2007 

Ces terrains possèdent un potentiel indéniable pour le développement récréotouristique.  

Cette plage sablonneuse encore à l’état naturel constitue l’attrait majeur du site dont les 

lots sont les seuls terrains, de tenure publique, situés en bordure du lac Saint-Jean.  

Derrière cette plage, on retrouve un système dunaire colonisé par une pinède mature qui 

représente un écosystème fragile.  Sa détérioration est occasionnée par le piétinement 

des utilisateurs, qui donne prise à une forte érosion éolienne.  Le Comité ZIP Alma-

Jonquière a réalisé des interventions afin de restaurer et protéger la dune.  Les travaux 
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ont débuté en 2005 par l’installation de ganivelles afin de la protéger du piétinement et 

de l’effet érosif du vent.  En 2006, la végétalisation de 750 m de la dune a été exécutée 

avec des plantes adaptées au milieu.  En 2007, les travaux de plantation ont été finalisés 

par une petite pointe située à l’extrême est du lot 6, près de la station de pompage. 

 

2006 Sentier pédestre de la rivière Petite Décharge  

Le potentiel de mise en valeur récréotouristique des terrains d’Abitibi-Consolidated, en 

bordure de la rivière Petite Décharge, est particulièrement intéressant considérant 

plusieurs critères, dont la proximité du noyau urbain d’Alma.  Le Comité ZIP Alma-

Jonquière a aménagé un sentier pédestre d’environ 3 km sur la berge nord de la rivière 

entre la rue Saint-Aimée et l’émissaire de la nouvelle usine d’Alcan.  Les travaux réalisés 

sont légers afin de conserver le cachet sauvage des lieux et les sentiers sont 

suffisamment étroits pour empêcher la circulation de VTT ou motoneiges. 

 

2008 Aménagement du sentier de portage (aménagement  projeté) 

Les amateurs de canoé kayak ont récemment demandé à la Corporation 

d’aménagement de la Petite Décharge (CAP) de s’impliquer dans un projet de mise en 

place d’un sentier de portage, dans le secteur de la digue 5, permettant de relier la 

rivière Petite Décharge au lac Saint-Jean.  La CAP est un organisme sans but lucratif 

dont la mission principale est de soutenir et d’encourager la réalisation de travaux afin de 

permettre aux citoyens d’accéder aux berges et à la rivière Petite Décharge.  Puisque 

l’organisme ne possède pas de personnel pour la réalisation des travaux, elle a 

demandé au Comité ZIP Alma-Jonquière de réaliser l’aménagement. Le sentier sera 

d’une longueur maximale de 310 m.  Trois options de tracé seront étudiées avant de 

sélectionner celle qui comportera le moins de contraintes au point de vue 

environnemental. 



Projet d’agrandissement du parc national de la Pointe-Taillon 

Mémoire du Comité ZIP Alma-Jonquière 5 

3. ÉVALUATION DU PROJET D’AGRANDISSEMENT DU TERRITO IRE DU PARC DE LA 

POINTE-TAILLON 

 

3.1 Périmètre 

 

En mai 2006, la MRC de Lac-Saint-Jean-Est a déposé au Ministère une demande dans le but 

de concrétiser un projet de tourisme éco-responsable.  La superficie actuelle du territoire est de 

92 km2 et celle projetée d’annexion au parc national de la Pointe-Taillon équivaut à 3 km2, dont 

1,5 km2 en milieu terrestre.  Cet agrandissement représente près de 3% des limites existantes.  

L’archipel au large de Saint-Gédéon et Alma mesure au plus 3 km de largeur et s’étend sur au 

moins 20 km du nord au sud. 

 

Périmètre proposé par le Ministère 

Le projet d’agrandissement comprend une trentaine d’îles publiques émergentes le long du 

littoral du lac Saint-Jean, le site de l’ancien camp de touage à Saint-Gédéon, le Centre de plein 

air Les Amicaux et quelques lots du rang 2 à Saint-Henri-de-Taillon.  Les îles privées ne sont 

pas concernées par le projet.  Le MDDEP propose d’inclure une superficie aquatique s’étendant 

sur une distance d’environ 30 m autour des îles visées ainsi qu’au site de l’ancien camp de 

touage, et de 200 m pour les lots 6 et 7 à Saint-Henri-de-Taillon.  Présentement, certains 

secteurs qui sont la propriété d’Abitibi-Bowater font l’objet de négociations avec la MRC de Lac-

Saint-Jean-Est en vue de leur acquisition et de leur éventuel transfert au Ministère. 

 

Recommandations du Comité ZIP Alma-Jonquière 

La population avait déjà demandé d’y inclure certaines îles lors de l’audience publique menant à 

la création du parc en 1985.  L’attrait pour ce territoire est palpable depuis longtemps, car on y 

reconnaît facilement le potentiel élevé de mise en valeur récréotouristique.  Le périmètre 

proposé dans le document semble correspondre aux attentes fixées ultérieurement, toutefois il 

est nécessaire de poursuivre les pourparlers avec les divers partenaires afin de maintenir 

l’intégrité du milieu. 

 

�� Les négociations avec Abitibi-Bowater devront se poursuivre afin que le transfert de 

certaines îles et du site de l’ancien camp de touage soit complété. 
 
�� L’acquisition ou une entente d’utilisation devrait être effectuée avec M. Lucien Bouchard, 

propriétaire des lots 38A, 38B, 39 et de certaines îles, dans le but de faciliter l’accès au 
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camp de touage et d’éviter que des propriétaires privés exploitent le territoire et/ou créer des 

conflits d’usage.  Ce secteur permettrait d’augmenter le potentiel de développement 

récréotouristique du parc. 
 
�� Des négociations avec la société Alcan, propriétaire du lot 2, devraient être entreprises afin 

d’éviter que des interventions viennent perturber l’intégrité du milieu et des paysages au 

pourtour de la baie Forest. 

 

3.2 Zonage  

 

Tout en continuant de profiter des îles comme haltes nautiques privilégiées et terrain de jeu pour 

des activités de plein air, le souci de protection de celles-ci fait largement consensus dans le 

milieu.  En matière de conservation du patrimoine, le zonage joue un rôle déterminant.  Il permet 

d’encadrer l’utilisation du territoire et ainsi circonscrire les sites nécessitant une protection 

particulière. 

 

Le zonage proposé par le Ministère 

La proposition de zonage est encore préliminaire puisque des inventaires devront être 

complétés, notamment sur les îles, avant qu’elle soit définitive.  Les 3 zones de services 

supportant des infrastructures d’accueil seraient situées au site de l’ancien camp de touage, au 

Centre de plein air Les Amicaux à l’exception de la cédrière à orchidées et au bâtiment actuel 

du parc national de la Pointe-Taillon.  Les zones d’ambiance vouées à la découverte ou à 

l’exploration correspondraient aux sentiers balisés et au pourtour de certaines îles publiques.  

Les zones de préservation destinées à un haut degré de protection concorderaient avec des 

zones ou des îles servant à la nidification d’oiseaux et à la présence de sites archéologiques.  

Les zones de préservation extrême sont interdites d’accès au grand public, la cédrière à 

orchidées bénéficierait de ce statut, car elle est considérée comme étant un écosystème 

forestier exceptionnel. 

 

Recommandations du Comité ZIP Alma-Jonquière 

Nous sommes d’avis avec le Ministère qu’il est indispensable d’effectuer des inventaires 

exhaustifs avant de statuer sur un zonage.  Plusieurs îles présentent des particularités 

patrimoniales qui sont sujettes à des études et qui nécessiteront l’établissement de petites 

superficies de protection.  Sur l’ensemble du territoire visé par l’annexion, on rencontre plusieurs 
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milieux fragiles qu’il importe de protéger, mais ils doivent être intégrés au concept de 

développement touristique éco-responsable. 

 

Concept touristique éco-responsable 
 
�� Des inventaires exhaustifs devront être réalisés avant de statuer sur le zonage du territoire. 
 
�� La conservation devrait avoir préséance sur la mise en valeur afin d’assurer la pérennité du 

patrimoine naturel et culturel. 
 

�� La capacité de support du milieu doit être prise en considération afin de réaliser le concept 

de développement touristique éco-responsable. 
 

�� Principalement sur les îles, les usagers devraient être encadrés à l’intérieur de sentiers 

balisés afin que l’impact de leur présence soit minime. 

 

Patrimoine 
 
�� Les sites d’intérêt archéologique devront être circonscrits tant qu’une étude ne sera pas 

complétée. 
 

�� La cédrière à orchidées située sur les lots 6 et 7 à Saint-Henri-de-Taillon devra être 

désignée zone de préservation extrême. 
 

�� L’Île Connelly, la Grosse île Verte, la Petite île Verte, l’Île des Cauchons Est et l’Île aux 

Poires présentent un potentiel de mises en valeur.  Toutefois, on rencontre des zones 

fragiles qui sont plus vulnérables en raison des activités humaines fréquentes.  Ces sites 

(microzones) remarquables devraient être déclarés zones de préservation et leur 

interprétation devrait être favorisé afin de sensibiliser les usagers à la conservation. 
 

�� Certains îlots où les ressources méritent un degré de protection nécessitent un accès 

restreint en limitant les usagers au pourtour de ceux-ci. 
 
�� Les zones de nidification devraient être prescrites d’utilisation temporelle à certaines 

périodes de l’année. 
 
�� La dune du Centre de plein air Les Amicaux devrait jouir d’une vocation de préservation afin 

d’éviter sa dégradation. 
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 3.3 Intervenants impliqués 

 

Depuis le dépôt de la proposition par la MRC de Lac-Saint-Jean-Est, le MDDEP a collaboré aux 

travaux de 2 comités qui se composent d’élus locaux et régionaux, d’acteurs du milieu de 

l’environnement, municipal et touristique de la région, de même que des représentants de la 

Sépaq et de la société Alcan.  Par une audience publique, le Ministère souhaite recueillir les 

commentaires du public, car leurs suggestions permettront d’améliorer la proposition initiale. 

 

Les étapes à venir selon le Ministère 

À l’issue de la consultation, s’il y a lieu, le MDDEP portera des ajustements qui seront soumis au 

comité voué à l’étude du projet et la MRC transférera au gouvernement les terrains reçus par 

Abitibi-Bowater.  Le Ministère espère faire naître une vision commune sur la conservation et la 

mise en valeur de ce territoire qui sera profitable aux communautés locales et régionales de 

même qu’à la collectivité québécoise. 

 

Recommandations du Comité ZIP Alma-Jonquière 

Dans le cadre d’un projet de tourisme éco-responsable, inclure les communautés locales dans 

la planification, le développement et l’exploitation tout en contribuant à leur mieux-être est l’un 

des principes de base qui se doit d’être respecté. 

 

« La contribution active du tourisme au développement durable présuppose nécessairement la 

solidarité, le respect mutuel et la participation de tous les acteurs, du secteur public et privé, 

impliqués dans le processus. Cette concertation doit se baser sur des mécanismes efficaces de 

coopération à tous les niveaux : local, national, régional et international ».2 

 

À la lecture du document, nous percevons la volonté du gouvernement à travailler de pair avec 

le milieu et nous sommes très satisfaits de cette ouverture.  La proposition semble se référer à 

la vision stratégique du comité technique de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est qui favorise la mise 

en place d’un pôle écotouristique et de développement durable ainsi qu’une mise en valeur axée 

sur les potentialités du territoire, tout en respectant la capacité de support du milieu naturel et de 

l’intégrité du paysage. 

 

                                                 
2 Charte du tourisme durable, article 4 
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« Les gouvernements et les autorités compétentes doivent entreprendre des actions de 

planification intégrées de développement touristique en partenariat avec les ONG et les 

populations locales pour contribuer au développement durable ».3 

 

�� La vision stratégique établie par le comité technique devrait être honorée par le gestionnaire 

dans la planification et la gestion du territoire. 
 
�� La collaboration avec les différents partenaires déjà engagés dans le projet doit se 

poursuivre. 
 
�� Les négociations avec les divers partenaires privés et publics devraient se poursuivre. 
 
�� L’implication des intervenants, des entreprises locales et de la communauté est primordiale. 
 
�� Les concessionnaires régionaux devraient être privilégiés. 
 
�� Les investissements injectés pour la concrétisation du projet doivent permettre la création 

d’emplois. 
 
�� Les soumissionnaires régionaux devront être avantagés pour l’obtention des contrats 

d’exécution. 
 
�� Un partenariat avec les entreprises privées situées au pourtour du lac Saint-Jean faciliterait 

l’obtention du droit d’accès aux visiteurs. 

 

 3.4 Concept d’aménagement 

 

En 1977 le gouvernement du Québec devient propriétaire de la pointe Taillon et, suite à la tenue 

d’une audience publique, ce territoire obtient le statut de parc de conservation le 6 novembre 

1985.  Présentement, le parc national de la Pointe-Taillon a une superficie d’un peu plus de     

92 km2. La proposition de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est se veut un projet touristique éco-

responsable qui provient du milieu régional.  Elle suggère l’agrandissement du parc national par 

la cessation de lots publics intramunicipaux et de lots appartenant à la compagnie Abitibi-

Bowater qui font actuellement l’objet de transfert de propriété à la MRC.  

 

                                                 
3 Charte du tourisme durable, article 9 
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Concept d’aménagement et plan de mise en valeur pro posés par le Ministère 

Le MDDEP s’appuie sur 3 principes de base pour assurer la pérennité du patrimoine naturel et 

culturel du parc. 

 

· La conservation a préséance sur la mise en valeur 

· L’intégrité écologique du patrimoine doit être maintenue 

· Le principe de précaution doit être au cœur de toutes les décisions. 

 

La mise en valeur, pour sa part, repose sur les énoncés suivants : 

 

· Les activités et les services doivent exercer un impact minimal acceptable sur le 

patrimoine 

· Les activités et les services doivent favoriser la découverte du patrimoine 

· Les activités et les services doivent favoriser l’accessibilité 

 

Le mouillage au large des îles continuerait d’être permis.  L’accès aux îles se fera de façon 

individuelle ou le MDDEP suggère la mise en place d’un bateau-taxi.  Les utilisateurs de 

bateaux à moteur seront encouragés à adopter un comportement responsable et respectueux 

de l’environnement.  La pratique d’activités ayant peu d’impacts sera favorisée.  La plupart des 

îles seront limitées à une utilisation sur une base quotidienne.  Toutefois, sur celles dont la 

capacité de support est suffisante, on pourrait retrouver quelques sites de camping rustique ou 

quelques refuges ou chalets tandis que certaines disposeraient d’aires de pique-nique et de 

toilettes sèches.  Les visiteurs seront sensibilisés à l’importance de respecter l’approche « sans 

trace ».  Compte tenu de l’étendue de l’archipel, en plus des points de services, le quai de la 

baie Moïse à Alma et celui appartenant à la municipalité de Saint-Gédéon serviraient de point 

de départ pour accéder aux îles du secteur. 

 

Le site de l’ancien camp de touage deviendrait un pôle d’accueil et un relais entre les diverses 

sections du parc.  Il servirait de point de départ vers les îles.  Étant donné la proximité de la 

Véloroute des Bleuets, l’utilisation du vélo pour accéder au site serait favorisée.  Le site possède 

un bon potentiel de mise en valeur récréotouristique, des infrastructures d’hébergement et des 

services qui pourraient bien s’intégrer au milieu naturel. 
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Le Centre de plein air Les Amicaux possède un potentiel de mise en valeur récréotouristique et 

le MDDEP propose d’y maintenir les activités de baignade et d’y développer un volet 

d’hébergement.  Ce secteur servirait de relais avec les autres secteurs du parc.  De récents 

aménagements ont été réalisés par la MRC afin de rehausser la qualité du site et notre 

organisme a procédé à des travaux de restauration de la dune du littoral.  Selon le Ministère, 

l’interprétation de la dune du littoral et de la cédrière à orchidées serait pertinente.  L’accès 

cyclable par la Véloroute des Bleuets serait un atout incontournable. 

 

L’intégration des lots du rang 2 à Saint-Henri-de-Taillon servirait à l’amélioration de la gestion à 

l’entrée de la pointe Taillon.  Il servirait de pôle principal d’accueil, de services et d’activités. 

 

Recommandations du Comité ZIP Alma-Jonquière 

« Pour participer au développement durable, le tourisme doit se baser sur l'éventail de 

possibilités qu'offre l'économie locale. Les activités touristiques doivent pleinement s'intégrer 

dans l'économie locale et contribuer de manière positive au développement économique      

local ».4 

 

« Le rôle et les effets sur l'environnement du transport lié au tourisme doivent faire l'objet d'une 

attention particulière. Il convient dans ce sens de créer des instruments et de prendre des 

mesures afin de réduire la part des énergies et des ressources utilisées non renouvelables, et 

d'encourager les mesures visant à recycler et à réduire les déchets engendrés dans les 

installations touristiques ».5 

 

Le concept d’aménagement proposé par le Ministère s’avère, dans l’ensemble, respecter les 

principes du tourisme durable.  Par exemple, il favorise la pratique d’activités nautiques ayant 

peu d’impacts, l’utilisation du vélo pour accéder au pôle d’accueil, la sensibilisation des 

utilisateurs et l’aménagement d’infrastructures bien intégrées au milieu naturel.  Toutefois, nous 

avons certaines inquiétudes face à certains énoncés qui selon nous manquent de précision.  

C’est le cas, entre autres, des points de départ prévus à partir du quai de la baie Moïse et celui 

de la municipalité de Saint-Gédéon.  Comment le droit d’accès des utilisateurs sera-t-il contrôlé?  

Comment la cédrière à orchidées pourrait-elle être sujette à interprétation tout en étant définie 

comme zone de préservation extrême?  Comment s’effectueront le contrôle et la surveillance vu 

                                                 
4 Charte du tourisme durable, article 7 
5 Charte du tourisme durable, article 16 
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la particularité du parc éclaté?  D’où proviendra le bois de chauffage qui alimentera les refuges 

ou chalets sur les îles? 

 

Concept touristique éco-responsable 
 

�� L’accessibilité et la découverte du patrimoine ne doivent pas se faire au détriment de la 

conservation. 
 

�� Un accent particulier devrait être mis sur la promotion du code de bonnes pratiques de 

l’écotourisme. 
 
�� La remise de documents explicatifs et l’aménagement de panneaux informatifs devraient 

être l’une des priorités pour que les utilisateurs soient sensibilisés à l’importance de 

respecter une approche « sans trace ».  
 
�� Toutes les infrastructures aménagées devraient respecter la capacité de support du milieu. 

 
�� Les sites présentant un intérêt au plan culturel et naturel requièrent une attention particulière 

afin de respecter leur capacité de support. 

 

Infrastructures 
 

�� Les infrastructures d’hébergement et de services devraient mettre en valeur des pratiques 

environnementales d’avant-garde à faible empreinte écologique. 
 

�� Un programme de gestion des matières résiduelles devrait être implanté dans tous les 

bâtiments afin de réduire au maximum la production de déchets ultimes. 
 

�� Toutes infrastructures d’hébergement et de services qui seront construites devraient être 

fabriquées principalement avec du bois afin de soutenir l’économie locale et que les autres 

matériaux nécessaires soient sans danger pour l’environnement (bois Perdure). 
 
�� Les boutiques de souvenirs devraient offrir uniquement des produits locaux ou issus du 

commerce équitable. 
 

�� Les services de restauration devraient faire la promotion des produits du terroir afin de faire 

découvrir aux visiteurs l’éventail des produits régionaux et servir des repas exempts de 

fritures (malbouffe). 
 
�� Dans les secteurs isolés, les toilettes sèches compostables s’avèreraient un choix judicieux. 
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�� Les nouvelles infrastructures d’hébergement et de services devraient disposer de ses eaux 

usées à l’aide d’un système de traitement adéquat. 

 

Patrimoine 
 

�� L’interprétation de la cédrière à orchidées devrait demeurer au plan scientifique seulement 

jusqu’au moment où des études démontrent qu’il serait possible que des petits groupes 

d’individus puissent la visiter dans un encadrement formel. 

 

Territoire 
 

�� L’acquisition ou une entente d’utilisation devrait être effectuée avec M. Lucien Bouchard, 

propriétaire des lots 38A, 38B, 39 et de certaines îles, dans le but de faciliter l’accès au 

camp de touage et d’éviter que des propriétaires privés exploitent le territoire et ainsi créer 

des conflits d’usage.  Ce secteur permettrait d’augmenter le potentiel de développement 

récréotouristique du parc. 
 
�� Des négociations avec la société Alcan, propriétaire du lot 2, devraient être entreprises afin 

d’éviter que des interventions viennent perturber l’intégrité du milieu et des paysages au 

pourtour de la baie Forest. 

 

Activités nautiques 
 
�� La sécurité nautique devrait être l’une des priorités afin de minimiser les conflits d’usage 

entre les embarcations motorisées et non motorisées. 
 

�� Un règlement pour limiter la vitesse des embarcations motorisées entre les îles devrait être 

adopté. 
 

�� Un réseau de balises pour déterminer les corridors de navigation sécuritaires devrait être 

aménagé afin d’éviter des accidents ou l’enlisement des embarcations sur des hauts-fonds. 

 

3.5 Patrimoine culturel 

 

Le secteur visé par l’agrandissement du projet possède un potentiel élevé sur le plan 

archéologique.  Le bassin hydrographique du lac Saint-Jean reliait la vallée du Saint-Laurent 

avec le Grand Nord et le lac Saint-Jean a constitué un maillon clé à l’époque du troc, 

notamment entre Tadoussac et la baie James.  Certaines îles et zones du littoral nous offrent 
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des marques de l’histoire.  Le lac Saint-Jean est venu, au fil des temps, structurer le 

développement de la région.  Par l’avènement des scieries et des usines de pâtes et papiers, il 

a été utilisé par la compagnie Price pour le flottage du bois pendant près de 150 ans.  L’ancien 

camp de touage, qui fait partie du projet d’agrandissement, recèle encore des vestiges 

historiques témoignant de cette pratique.  De plus, on retrace sur l’île Beemer des signes de 

présence de l’établissement hôtelier « Island House » qui fut construite en 1889 par 

l’entrepreneur et constructeur de trains Horace-Jansen Beemer. 

 

Plan de développement et mise en valeur proposés pa r le Ministère 

Le zonage joue un rôle déterminant dans la conservation et la protection du patrimoine culturel, 

car il permet l’encadrement de l’utilisation du territoire.  Le concept d’aménagement visé pour 

l’agrandissement du parc de la Pointe-Taillon est celui d’un produit touristique éco-responsable 

qui doit respecter certains principes de base.  L'écotourisme est une forme de tourisme qui vise 

à faire découvrir un milieu naturel tout en préservant son intégrité.  « Il doit inclure une activité 

d’interprétation des composantes naturelles ou culturelles du milieu favorisant une attitude de 

respect envers l’environnement et faisant appel aux notions de développement durable qui 

entraînent des bénéfices socio-économiques pour les communautés locales et régionales ».6 

 

Suite à la lecture du document du projet d’agrandissement, nous comprenons que les sites 

archéologiques bénéficieront d’un statut de préservation.  Les vestiges présents au camp de 

touage permettront d’informer les visiteurs concernant cette activité qui a eu lieu sur le lac Saint-

Jean.  L’île Beemer, pour sa part, sera la plaque tournante pour l’interprétation du patrimoine 

culturel et historique dans l’ensemble de l’archipel. 

 

Recommandations du Comité ZIP Alma-Jonquière 

« Ce n'est pas nous qui faisons l'histoire. C'est l'histoire qui nous fait ».7 

 

L’archipel du lac Saint-Jean ainsi que son littoral s’avèrent être un livre ouvert sur notre passé.  

Les propositions préliminaires présentées dans le document nous semblent encore au stade 

embryonnaire, toutefois on perçoit une volonté de préserver et de mettre en valeur les vestiges 

de notre histoire.  Il est primordial d’assurer la pérennité du patrimoine culturel et d’en faire son 

                                                 
6 ECO SENSUS: www.ecosensus.ca 
7 Martin Luther King 
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interprétation afin que tous et chacun découvrent et connaissent les souvenirs des temps 

anciens. 

 

�� Les sites archéologiques devraient être répertoriés et étudiés avant d’être accessibles au 

public afin qu’ils ne soient pas dégradés.  Ils devraient bénéficier d’un statut de préservation 

extrême. 
 
�� Une association avec l’Université du Québec à Chicoutimi (UQAC), les sociétés d’histoire ou 

tout autre organisme voué à la culture serait un atout pour faciliter l’étude et l’interprétation 

des sites d’intérêts. 
 
�� Des précisions sur le concept d’aménagement de l’île Beemer et du site de l’ancien camp de 

touage devront être faites avant toute intervention. 

 

 3.6 Patrimoine naturel 

 

Le territoire que l’on propose d’annexer au parc révèle un patrimoine naturel offrant des accents 

d’exception.  Les îles le long du littoral du lac Saint-Jean forment un important archipel dont 

l’aspect insulaire de l’espace lui confère un caractère exotique.  La beauté et l’intégrité de ce 

joyau naturel et l’intensité du rapport à la nature ressenti dans un tel environnement en font un 

lieu unique.  « L’eau, le vent, les oiseaux, la flore, les rochers, les arbres sont autant d’acteurs 

de l’expérience paysagère vécue en ces lieux ».8   

 

Les phénomènes géologiques 

Les basses terres du Saguenay–Lac-Saint-Jean appartiennent à la province géologique de 

Grenville.  Elles se composent de roches métamorphiques développées à l’ère précambrienne, il 

y a un milliard d’années.  À l’est du lac Saint-Jean, l’assise géologique est principalement 

constituée d’anorthosite (granite noir) qui représente l’un des massifs les plus imposants de la 

planète. 

 

La flore et la faune 

Ce territoire comporte une richesse faunique et floristique incomparable.  L’abondance au plan 

de la végétation est surprenante, on y retrouve entre autres plusieurs types d’habitats, une 

bonne variété de groupements végétaux, un peuplement forestier considéré exceptionnel au 

                                                 
8 Le Groupe Leblond Bouchard, Daniel Arbour & Associés, senc 
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Québec et 84 sites de plantes rares comprenant des espèces reliques d’un passé maritime.  

Divers inventaires ont permis de constater la présence d’une faune diversifiée.  À l’intérieur du 

parc national, on a répertorié près d’une quinzaine d’espèces de mammifères, autant de 

poissons, quelques espèces d’amphibiens et au moins une espèce de reptile.  Dans la partie 

sud-est du lac Saint-Jean, on identifie la présence d’environ 200 espèces d’oiseaux, dont 

plusieurs espèces aquatiques, parmi lesquelles la mouette de Bonaparte et la Sterne pierregarin 

qui nichent dans l’archipel visé par le projet.  Dans le passé, des actions ont permis de 

conserver ce patrimoine telles que la restauration de plusieurs habitats fauniques, l’installation 

de panneaux d’interprétation et de sensibilisation à la protection du milieu et le nettoyage du site 

de l’ancien camp de touage. 

 

Plan de développement et mise en valeur proposés pa r le Ministère 

Le zonage joue un rôle déterminant dans la conservation et la protection du patrimoine naturel, il 

permet l’encadrement de l’utilisation du territoire.  Dans le concept d’aménagement éco-

responsable proposé, la conservation aura préséance sur la mise en valeur, l’intégrité 

écologique du patrimoine doit être maintenue et le principe de préservation sera au cœur de 

toutes les décisions. 

 

Les propositions de zonage sont préliminaires et des inventaires devront être complétés 

notamment sur les îles publiques avant de statuer.  La littérature a permis de connaître diverses 

particularités du territoire visé par le projet.  Certains secteurs nécessiteront un décret restreint 

afin que les activités exercent un impact minimal sur le milieu.  C’est le cas de certaines îles 

dont les petites dimensions et les caractéristiques du territoire obligeront des microzonages de 

protection où les zones d’ambiance correspondraient généralement à des sentiers balisés ou 

encore au pourtour du site.  Les portions des îles publiques servant à la nidification de la 

mouette de Bonaparte ou de la Sterne pierregarin pourront être circonscrites d’utilisation à des 

périodes précises de l’année.  Sur les lots 6 et 7, la cédrière à orchidées, considérée comme un 

écosystème forestier exceptionnel, serait prescrite zone de préservation extrême à cause de sa 

superficie restreinte et sa fragilité. 

 

Recommandations du Comité ZIP Alma-Jonquière 

« Le tourisme doit contribuer au développement durable, en s'intégrant dans le milieu naturel, 

culturel et humain ; il doit respecter les équilibres fragiles qui caractérisent de nombreuses 

destinations touristiques, en particulier les petites îles et les zones écologiquement fragiles. Les 
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incidences du tourisme sur les ressources naturelles, sur la biodiversité et sur la capacité 

d'assimilation des impacts et des déchets engendrés, doivent rester acceptables ».9 

 

Le secteur visé par l’agrandissement du parc de la Pointe-Taillon est un milieu d’une richesse 

incomparable comprenant un trésor végétal où l’on retrouve une faune très diversifiée.  Nous 

croyons qu’il est primordial d’assurer la pérennité du patrimoine naturel en favorisant la 

conservation des secteurs fragiles. Nous appuyons les 3 principes de base énoncés par le 

MDDEP qui prévaudront sur ce territoire : 

 

· La conservation a préséance sur la mise en valeur 

· L’intégrité écologique du patrimoine doit être maintenue 

· Le principe de précaution doit être au cœur de toutes les décisions 

 

Les divers types d’habitats que l’on retrouve sur le territoire abritent des sites ayant un potentiel 

faunique considérable.  De plus, parmi les sites de plantes rares répertoriés, les plus 

intéressants se retrouvent sur les plages de l’Île Connelly, de la Grosse île Verte et de la Petite 

île Verte.  Afin de préserver la faune et la flore présente dans le secteur visé, voici nos 

recommandations. 

 

Concept touristique éco-responsable 
 
�� Des inventaires exhaustifs devront être réalisés avant de statuer sur le zonage du territoire. 
 
�� L’établissement de surface de protection devra être privilégié pour les secteurs fragiles de 

certaines îles ou zone de littoral où l’on retrouve des plantes rares ou des sites abritant des 

habitats fauniques. 
 

�� La capacité de support du milieu doit être respectée. 
 
�� L’accès aux secteurs qui possèdent un potentiel récréotouristique devrait être limité par des 

sentiers balisés afin de limiter les impacts des activités humaines. 
 
�� Des suivis fauniques et floristiques devront être réalisés annuellement afin de connaître leur 

capacité de support pour ainsi effectuer une gestion du territoire éco-responsable. 
 
�� Les nombreux îlots qui, malgré leur petite taille, possèdent une valeur écologique devraient 

avoir une vocation de conservation intégrale. 
                                                 
9 Charte du tourisme durable, article 2 
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�� Les sites d’intérêt géologique devront être identifiés et sujets à de l’interprétation. 

 

Faune 
 
�� Les îles qui sont utilisées par la faune aviaire à des périodes précises de l’année pour leur 

nidification devront être prescrites d’utilisation temporelle. 

 

Flore 
 

�� L’accès aux îles ou littoral ne devrait pas être autorisé dans des secteurs qui traversent des 

zones où l’on retrouve des marais, étangs ou herbiers émergents afin de ne pas nuire au 

milieu. 
 
�� Les sites de plantes rares sont vulnérables, ils devront être interprétés par de l’information 

adéquate afin de soutenir des gestes de protection et ainsi sensibiliser les usagers à la 

préservation de la nature et à la valeur de conservation des diverses richesses du territoire. 
 
�� La cédrière à orchidées située sur les lots 6 et 7, à Saint-Henri-de-Taillon, devrait être 

préservée intégralement. 
 

�� Une attention particulière devra être apportée à la dune du littoral des lots 6 et 7 pour éviter 

que la pression engendrée par l’augmentation de l’utilisation du site ne détériore davantage 

ce milieu fragile. 

 

 3.7 Gestionnaire du territoire 

 

Présentement, les territoires visés par l’agrandissement du parc national de la Pointe-Taillon 

sont, pour la plupart, des lots publics intramunicipaux ou des lots appartenant à la compagnie 

Abitibi-Bowater qui font actuellement l’objet de transfert de propriété à la MRC.  Cependant, un 

lot situé à l’embouchure de la rivière Taillon a déjà été acquis, par le Ministère, il y a quelques 

années.  Les îles de propriété privée ne sont pas considérées dans la proposition. 

 

Gestionnaire proposé par le Ministère 

La MRC de Lac-Saint-Jean-Est transférera au gouvernement du Québec ses terrains et ceux 

reçus d’Abitibi-Bowater.  Le MDDEP confiera l’exploitation de ce nouveau territoire à la Société 

des établissements de plein air du Québec (Sépaq). 
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Recommandations du Comité ZIP Alma-Jonquière 

Le réseau des parcs nationaux du Québec est bien développé.  Il comprend 22 territoires dans 

l’ensemble de la province.  Nous croyons que le gestionnaire proposé est le plus adapté selon 

les particularités du site, mais aussi pour les avantages encourus.  Le territoire bénéficiera du 

statut de protection à perpétuité qui serait géré par une société qui a fait ses preuves en matière 

de gestion et d’opération de parc.  Leur programme d’acquisition de connaissances sur 

l’écologie du milieu naturel est rigoureux et leur expérience liée aux différents potentiels de mise 

en valeur est considérable.  Les coûts d’aménagement et les frais d’exploitation seront assurés 

par le gestionnaire.  Malgré les atouts que démontre la Sépaq en tant que gestionnaire du 

territoire, elle doit être assujettie à certaines conditions. 

 

�� La Sépaq devra respecter le concept d’aménagement éco-responsable. 
 
�� La Sépaq devra assurer une surveillance et un contrôle adéquat du territoire. 
 
�� Une table d’harmonisation avec les acteurs du milieu devrait être maintenue. 
 
�� La Sépaq devrait disposer de moyens financiers suffisants pour la mise en œuvre des 

aménagements prévus. 
 
�� Des inventaires rigoureux devront être réalisés avant de statuer sur le zonage du territoire. 
 
�� Des suivis devront être réalisés afin de déterminer si la capacité de support du milieu est 

suffisante pour supporter la mise en valeur du territoire. 
 
�� La Sépaq devra s’engager à ne pas créer de parc de camping pour des véhicules motorisés. 
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4. IMPLICATION DU COMITÉ ZIP ALMA-JONQUIÈRE  

 

Le Comité ZIP Alma-Jonquière tient à transmettre aux élus locaux et régionaux, aux acteurs du 

milieu environnemental, municipal et touristique, ainsi qu’aux représentants de la Sépaq et de la 

société Alcan son désir de collaborer dans la démarche d’agrandissement du parc national de la 

Pointe-Taillon en siégeant sur les comités mis sur pied.  De par notre expertise en conservation 

et restauration de milieux aquatiques ainsi que notre expérience en éducation relative à 

l’environnement, nous croyons que nos compétences et nos connaissances seraient propices et 

utiles dans le cadre de la réalisation d’un projet rassembleur de cette envergure. 

 

5. CONCLUSION 

 

Par ce mémoire, le Comité ZIP Alma-Jonquière démontre qu’il appuie la proposition présentée 

par le MDDEP pour l’agrandissement du parc national de la Pointe-Taillon.  Dans l’ensemble, 

les suggestions mises de l’avant répondent aux attentes d’un projet touristique éco-responsable.  

Toutefois, certaines incertitudes occasionnent quelques inquiétudes et c’est pour cette raison 

que nous avons apporté nos recommandations.  Espérant que ce projet suscite une vision 

commune sur la conservation et la mise en valeur du territoire visé et qu’il profitera aux 

communautés locales, régionales de même qu’à la collectivité québécoise pour les générations 

actuelles et futures. 
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